
 

Votre attention est appelée sur le fait que vous ne pouvez remplir, sans risque d’erreur, votre demande de 
mutation si vous n’avez pas pris connaissance des instructions de la notice d’emploi de l’imprimé de 

candidature pour la rentrée scolaire 2008 
 
 

 
NUMEN DU DEMANDEUR 

 CACHET D'ENREGISTREMENT DU COURRIER A 
L'ARRIVEE 

DANS LES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

   
             
             

  

   
   
   

 
 

Ecrivez :                   
1. pour Monsieur. 
2. pour Madame. 
3. pour Mademoiselle. 

 
 
Date de naissance 

 
NOM D’USAGE   PRENOM 

   
                                    
                                    

 

NOM PATRONYMIQUE (nom de naissance) 
 
                    
                    

 
 

1. DEPARTEMENT AUQUEL VOUS ETES RATTACHE (E) 
ADMINISTRATIVEMENT EN QUALITE DE TITULAIRE : 
(en toutes lettres) 

-------------------------------------------------------------------------- 

  
Code à 3 chiffres de ce département       |__|__|__| 
(voir tableau de codification page 3 de la notice)  

2. CORPS (entourer le grade correspondant)  
- Instituteur 

- Professeur des écoles de classe normale 

- Professeur des écoles hors classe 

3. ECHELON AU 31 DECEMBRE  2007 :      |__|__| Date d’effet       : |__|__|__|__|__|__| 

4. SITUATION ADMINISTRATIVE (voir notice d’emploi) : 
__________________________________________________ 

 

5. AFFECTATION : 
_____________________________________________
_____________________________________________
_____________________________________________

6. SITUATION DE FAMILLE : 

MARIE(E), DIVORCE(E), SEPARE(E), PACSE(E), 
CONCUBIN(E), CELIBATAIRE  (rayez les mentions inutiles) 

 Fournir les justificatifs 

7. ADRESSE PERSONNELLE : 
_____________________________________________
_____________________________________________
_____________________________________________

 

Jour Mois Année
      

Direction Générale des Ressources Humaines 
Service des personnels enseignants de l’enseignement scolaire 

Sous direction de la gestion des carrières  – bureau DGRH B2-1  
 

MOUVEMENT INTERDEPARTEMENTAL DES ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRE 
DEMANDE DE CHANGEMENT DE DÉPARTEMENT 

POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE 2008   
 

A retourner impérativement à l’inspection académique de votre département avant  le 22 février 2008  
Aucune demande ne doit arriver directement au ministère  




